
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Légende : 

 

     Parcelle projet 

   

      Zone projet 

 

      Fond de carte : IGN 

Annexe : Plan de situation (1/2) 
Echelle 1 / 25 000 

Commune de Anzat-le-Luget (63) 



   

Annexe : Plan de situation (2/2) 
Echelle 1 / 5 000 

Commune de Anzat-le-Luget (63) 

 

 

 

 

 

 

Légende : 

 

 

Surface 

d’implantation projet 

   

 

Fond de carte : IGN  

 

N° parcelle : 000 YI 1 

BUGE DU MANSARD 63420 

ANZAT-LE-LUGUET 

 



 

  

Annexe : Plan des abords 

Commune de Anzat-le-Luget (63) 

 

Station d’épuration des 

eaux usées  

Terrains agricoles 

exploités 

Habitation 

Terrains agricoles 

exploités 

Ferme – élevage bovin   



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : Document d’urbanisme  

Commune de Anzat-le-Luget (63) 

 

 

 

 

Notes :  

La commune d’Anzat le-Luget se 

trouve en zone RNU  



  

Annexe : Cartographie des espaces naturels et protégés 

Commune de Anzat-le-Luguet (63) 

Zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique continentale de type 2 

Site inscrit au titre de la Directive Habitats (ZSC, SIC, PSIC) 

Site inscrit au titre de la Directive Oiseaux (ZPS) 



 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Annexe : Photographies du terrain (1/6) 
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Annexe : Photographies du terrain (2/6) 

Commune de Anzat-le-Luguet (63) 



  
Annexe : Photographies du terrain (3/6) 
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Annexe : Photographies du terrain (4/6) 
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Annexe : Photographies du terrain (5/6) 
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Annexe : Photographies du terrain (6/6) 
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Annexe : Plan de masse centrale partagée du Buge du Mansard 
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Annexe : Raccordement de la centrale partagée du Buge du Mansard 

Commune de Anzat-le-Luguet (63) 

 

Raccordement : Le point de raccordement au réseau électrique se situe à proximité immédiate du terrain destiné à accueillir la centrale photovoltaïque. Cette configuration 

limite considérablement les besoins en travaux de terrassement ou en tranchées, permettant ainsi d’éviter toute intervention significative susceptible d’impacter la biodiversité 

locale. 



  

Annexe : Intégration paysagère 1/2 

Commune de Anzat-le-Luguet (63) 

 

Cette intégration paysagère permettra 

d’éviter aux usagers de la route longeant le 

site une co-visibilité avec les panneaux. 

Photographie initiale 
Localisation 

Intégration paysagère 



 

 

 

Annexe : Intégration paysagère 2/2 

Commune de Anzat-le-Luguet (63) 

 

Les haies permettront une meilleure 

intégration dans le paysage. Ainsi, les 

habitants de la commune ne seront pas 

impactés par la vue de la centrale. 

 Photographie initiale Localisation 

Intégration paysagère 
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